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Regeste

OBLIGATION D'ENTRETIEN, REVENU HYPOTHÉTIQUE, MESURE
PROVISIONNELLE, MODIFICATION DES CIRCONSTANCES, NOUVEAU MOYEN
DE FAIT | 163 CC, 179 al. 1 CC, 276 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
L'art. 308 al. 1 let. b CPC (Code de procédure civile du 18 décembre 2008 ; RS 272) ouvre
la voie de l'appel contre les ordonnances de mesures provisionnelles rendues dans les causes
patrimoniales dont la valeur litigieuse est d'au moins 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). Les
prononcés de mesures provisionnelles étant régis par la procédure sommaire (art. 248 CPC),
le délai pour l'introduction de l’appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC). Un membre de la
Cour d'appel civile statue comme juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [loi d’organisation
judiciaire du 12 décembre 1979, RSV 173.01]).

E. 1.2
En l’espèce, formé en temps utile par une partie qui y a un intérêt digne de protection (art.
59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions qui, capitalisées selon l'art. 92 al. 2 CPC,
sont d'au moins de 10'000 fr., l’appel est recevable.

E. 2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC
(Jeandin, CPC commenté, Bâle 2011, n. 2 ss ad art. 310 CPC). Elle peut revoir librement
l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance (Jeandin,
op. cit., n. 6 ad art. 310 CPC). Le large pouvoir d'examen en fait et en droit ainsi défini
s'applique même si la décision attaquée est de nature provisionnelle (CACI 14 mars
2011/12 consid. 2 in JT 2011 III 43). L’appel est principalement réformatoire. L’autorité
d’appel peut toutefois à titre exceptionnel renvoyer la cause à la première instance si un
élément essentiel de la demande (par quoi il faut entendre non pas un argument juridique,
mais une prétention) n’a pas été examiné (art. 318 al. 1 let. c ch. 1 CPC) ou si l’état de fait
doit être complété sur des points essentiels (art. 318 al. 1 let. c ch. 2 CPC) (JdT 2010 III
148).

E. 2.2.1
Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que s’ils sont invoqués ou
produits sans retard et ne pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance



bien que la partie qui s’en prévaut ait fait preuve de la diligence requise, ces deux
conditions étant cumulatives (art. 317 al. 1 CPC). Il appartient à l’appelant de démontrer
que ces conditions sont réalisées, de sorte que l’appel doit indiquer spécialement de tels
faits et preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les rendent admissibles
selon lui (JdT 2011 III 43 et les réf. cit.). L’art. 317 al. 1 CPC régit de manière complète et
autonome la possibilité pour les parties d’invoquer des faits et moyens de preuve nouveaux,
y compris lorsque la maxime inquisitoire est applicable, et l’art. 229 al. 3 CPC ne
s’applique qu’à la procédure de première instance. Le Tribunal fédéral relève à cet égard
que l’existence d’une procédure simplifiée implique logiquement qu’elle doit être plus
rapide et plus expédiente. Il serait paradoxal qu’elle soit en réalité plus difficile parce que le
plaideur négligent pourrait faire rebondir la cause en appel in invoquant pour la première
fois des faits ou moyens de preuve qu’il a omis de présenter en première instance (ATF 138
III 625 consid. 2.2, RSPC 2013 p. 32, note Bohnet). Les parties peuvent toutefois faire
valoir que le juge de première instance a violé la maxime inquisitoire en ne prenant pas en
considération certains faits (Hohl, op. cit., no 2414 p. 438). Des novas peuvent par ailleurs
être en principe librement introduits en appel dans les causes régies par la maxime d’office,
par exemple sur la situation des enfants mineurs en droit matrimonial (Tappy, op. cit., Jdt
2010 III 139), à tout le moins lorsque le juge de première instance a violé la maxime
inquisitoire illimitée (Hohl, op. cit., n. 2415, p. 438 ; JdT 2011 III 43).

E. 2.2.2
En l’espèce, la maxime inquisitoire restreinte est applicable dès lors que les mesures sont
requises par un couple sans enfant mineur. Outre l’ordonnance attaquée (P. 1), l’appelant a
produit deux pièces. L’intimée a pour sa part produit une liasse de pièces à l’audience
d’appel. Toutes postérieures à l’audience tenue en première instance, ces pièces sont
recevables dans la mesure de leur pertinence.

E. 3.1
Sans contester la méthode de calcul retenue par le premier juge ni les éléments y
participant, l’appelant reproche à celui-ci d’avoir méconnu les règles régissant la
contribution d’entretien due au conjoint à titre provisionnel et plus particulièrement celles
se rapportant à l’imputation d’un revenu hypothétique. En se focalisant sur la problématique
des missions temporaires, le premier juge aurait perdu de vue qu’il avait déjà été décidé en
première instance puis maintenu en appel l’obligation de l’intimée de retrouver un emploi
d’ici le 31 décembre 2015 et qu’il convenait, à défaut, de retenir un certain montant dès le 1
er janvier 2016 quand bien même la crédirentière ne le réalisait pas.

E. 3.2.1
En vertu de l’art. 276 al. 1 2 ème phrase CPC, les mesures provisionnelles durant la
procédure de divorce sont prises en application par analogie des dispositions régissant la
protection de l’union conjugale (art. 271 ss CPC). En matière de mesures protectrices de
l’union conjugale, le juge de première instance établit les faits d’office en vertu de la
maxime inquisitoire (art. 272 CPC). Selon cette jurisprudence, cette maxime impose
l’obligation au juge, et non aux parties, d’énoncer et d’établir les faits déterminants (ATF
128 III 411). Il n’est pas lié par les faits allégués et les offres de preuve et peut donc tenir
compte de faits non allégués (ATF 107 II 233). La maxime inquisitoire illimitée ne dispense
cependant pas les parties de collaborer et il leur incombe de renseigner le juge sur les faits
de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve disponibles (TF 5A_99/2011 du 26



septembre 2011 consid. 5 ; ATF 128 III 411 consid. 3.2.1 ; Juge délégué CACI du 15 juillet
2011/157 ; Haldy, CPC commenté n. 7 ad art. 55 CPC ; CACI 21 mai 2014/261 consid. 3).
Elle ne sert pas à suppléer les carences d’une partie négligente ou qui renonce à s’exprimer
(TF 4C.255/2006 du 2 octobre 2006 ; TF 4P.297/2011 du 26 mars 2002). La maxime
inquisitoire étant un principe relatif à l’établissement des faits (ATF 137 III 617 consid.
5.2), et non une garantie de nature formelle, la partie n’a pas de droit inconditionnel à ce
que la juridiction d’appel administre les preuves que le premier juge n’a pas ordonnées ; par
contre, elle peut reprocher à celui-ci de n’avoir pas instruit l’affaire conformément à cette
maxime, grief qui ressortit à la violation du droit (art. 310 let. a CPC ; TF 5A_609/2011 du
14 mai 2012 consid. 3.2.1 ; ATF 138 III 374 consid. 4.3.2 in fine). Cela étant, s’agissant de
la contribution due entre époux, à l’exclusion de l’entretien dû pour les enfants, le principe
de disposition (art. 58 CPC) s’applique à l’objet du litige et la maxime des débats à
l’établissement des faits, y compris en procédure provisionnelle. Ainsi, le juge est lié par les
conclusions des parties ; il ne peut accorder à l’une ni plus, ni autre chose que ce qu’elle
demande, ni moins que ce que l’autre reconnaît lui devoir. Il statue en outre dans les limites
des faits allégués et établis par les parties (TF 5A_361/2011 du 7 décembre 2011 consid.
5.3).

E. 3.2.2
En principe, seuls les revenus effectifs des époux sont déterminants. La prise en compte
d’un revenu hypothétique est envisageable pour l’époux débiteur comme pour l’époux
créancier d’entretien (ATF 127 III 136 consid. 2b ; ATF 119 II 314 consid. 4a, JdT 1996 I
197). Il est possible d’imposer à un époux qu’il commence ou étende son activité si trois
conditions cumulatives sont remplies : les moyens disponibles sont insuffisants pour assurer
l’existence de deux ménages séparés, il est impossible de recourir à une épargne constituée
durant la vie commune ou temporairement à la fortune existante et cette obligation doit être
raisonnablement exigible compte tenu de la situation personnelle du conjoint et du marché
du travail (de Weck-Immelé, Droit matrimonial, Fond et procédure [ci-après cité : CPra
matrimonial], 2016, n. 71 ad art. 176 CC, p. 653, et les réf. cit.). L’examen d’un revenu
hypothétique s’effectue en deux étapes : en premier lieu, il faut déterminer si l'on peut
raisonnablement exiger d'une personne qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente
celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé ; il s'agit d'une
question de droit. Lorsqu'il tranche celle-ci, le juge ne peut pas se contenter de dire, de
manière toute générale, que la personne en cause pourrait obtenir des revenus supérieurs en
travaillant ; il doit préciser le type d'activité professionnelle qu'elle peut raisonnablement
devoir accomplir (TF 5A_99/2011 du 26 septembre 2011 consid. 7.4.1 ; TF 5A_218/2012
du 29 juin 2012 consid. 3.3.3, in FamPra.ch 2012 p. 1099 ; TF 5A_748/2012 du 15 mai
2013 consid. 4.3.2.1 ; TF 5A_256/2015 du 13 août 2015 consid. 3.2.2 ; TF 5A_933/2015 du
23 février 2016 consid. 6.1). En second lieu, il faut s’assurer que la personne a la possibilité
effective d'exercer l'activité ainsi déterminée et quel revenu elle peut en obtenir, compte
tenu des circonstances subjectives susmentionnées, ainsi que du marché du travail ; il s'agit
là d'une question de fait (TF 5A_ 20/2013 du 25 octobre 2013 consid. 3.1; ATF 128 III 4
consid. 4c/bb; 126 III 10 consid. 2b) et le juge ne peut se contenter de retenir un revenu plus
élevé sans en expliquer les raisons ni prendre en considération le revenu tiré d’une activité à
temps partiel, sans adaptation pour déterminer un salaire hypothétique pour la même
activité à plein temps (de Weck-Immelé, op. cit., nn. 72-73 ad art. 176 CC, p. 74 ; SJ 2016
Ii 161). Pour fixer le revenu à prendre en considération, le juge peut éventuellement se baser
sur l'enquête suisse sur la structure des salaires, réalisée par l'Office fédéral de la statistique



ou à d’autres sources comme les conventions collectives de travail ; le degré de formation
prend alors tout son sens (de Weck-Immelé, ibid. n. 76 ad art. 176 CC, p. 655 ; Philipp
Mühlhauser, Das Lohnbuch 2014, Mindestlöhne sowie orts- und berufübliche Löhne in der
Schweiz, Zurich 2014 ; ATF 137 III 118 consid. 3.2, JDT 2011 II 486 ; TF 5A_99/2011 du
26 septembre 2011 consid. 7.4.1 non publié aux ATF 137 III 604 ; TF 5A_860/2011 du 11
juin 2012 consid. 4.1 ; TF 5A_933/2015 du 23 février 2016 consid. 6.1), pour autant qu'ils
soient pertinents par rapport aux circonstances d'espèce (TF 5A_112/2013 du 25 mars 2013
consid. 4.1.3). Le juge peut certes aussi se fonder sur l'expérience générale de la vie ;
toutefois, même dans ce dernier cas, les faits qui permettent d'appliquer des règles
d'expérience doivent être établis (TF 5A_152/2013 du 16 octobre 2013 consid. 3.2.2 ; TF
5A_235/2016 du 15 août 2016 consid. 4.1). Le coût probable de l’insertion professionnelle
du créancier de l’entretien dépend essentiellement de sa formation professionnelle, de ses
qualifications, du temps durant lequel il a travaillé et a été éloigné du monde du travail et de
son âge. Selon les cas, une contribution d’entretien pourra être octroyée pendant la durée de
la formation ou de la remise ou de la remise à niveau professionnelles du bénéficiaire de
l’entretien, voire durant quelques années après celle-ci – éventuellement de manière
dégressive –, le temps de permettre au créancier de se réinsérer complètement sur le marché
du travail et d’obtenir un revenu suffisant pour assurer son entretien convenable (TF
5A_891/2012 du 2 avril 2013 consid. 5.2 ; TF 5A_12/2008 consid. 2.2). Selon la
jurisprudence, en cas de mariage de longue durée, on présume qu’il n’est pas possible
d’exiger d’un époux qui a renoncé à exercer une activité lucrative pendant le mariage et qui
a atteint l’âge de quarante-cinq ans au moment de la séparation de reprendre un travail ;
cette limite d’âge ne doit toutefois pas être considérée comme une limite stricte (ATF 115 II
6 consid. 5a ; TF 5A_76/2009 du 4 mai 2009 consid. 6.2.3 ; TF 5C.320/2006 du 1er février
2006 consid. 5.6.2.2). La présomption peut être renversée, en fonction d’autres éléments qui
plaideraient en faveur de la prise ou de l’augmentation d’une activité lucrative (TF
5A_6/2009 du 30 avril 2009 consid. 2.2 ; TF 5A_2009 du 4 mai 2009 consid. 6.2.5 ; TF
5A_210/2008 du 14 novembre 2008 consid. 4.4 et 3.4, non publié in ATF 135 III 158). La
limite d’âge tend à être augmentée à cinquante ans.

E. 3.3
Dans son arrêt du 26 novembre 2015, la Cour de céans a considéré avec le premier juge que
malgré que l’on puisse raisonnablement attendre de l’intimée qu’elle intensifie sans tarder
ses recherches afin de trouver un emploi d’ici au 31 décembre 2016, cas échéant dans une
activité moins qualifiée, il ne se justifiait pas encore d’imputer à l’épouse un revenu
hypothétique et le Tribunal fédéral l’a implicitement admis. L’intimée s’est conformée à
l’injonction qui lui était faite en poursuivant activement ses recherches, les étendant à des
missions temporaires et à des emplois moins qualifiés. Elle y est du reste parvenue
puisqu’elle travaille depuis le 1 er avril 2016 et ses revenus, si minces soient-ils, démontrent
son énergie à se réinsérer professionnellement, lors même qu’elle dispose d’une formation
ancienne et qu’elle a presque cinquante-sept ans. Cela étant, compte tenu de la durée du
mariage (célébré en 1988) et de la répartition traditionnelle des tâches durant celui-ci, de
l’éloignement de l’épouse durant presque trente ans du marché de l’emploi (elle n’a
travaillé que dix-huit mois il y a plus de dix ans) et des recherches innombrables effectuées,
avant et depuis sa reprise d’activité auprès de [...], satisfaisant le degré de vraisemblance
requis au stade des mesures provisionnelles, il y a lieu de confirmer l’appréciation du
premier juge qui a renoncé, à ce stade, à imputer à l’épouse un revenu hypothétique
supérieur. Par ailleurs, force est de constater que la motivation présentée par l’appelant, en



tant qu’elle tend à démontrer qu’au terme d’une formation d’auxiliaire de santé dispensée
par la Croix-Rouge, l’intimée parviendrait à réaliser un revenu de l’ordre de 3'748 fr. par
mois, consiste à la reprise mot pour mot de sa requête de mesures provisionnelles, et des
pièces l’accompagnant, le mari se bornant à affirmer que son épouse pourrait parfaitement
demander à travailler comme auxiliaire de santé, qu’il n’y avait rien de complexe à suivre
une formation de 120 heures et qu’en ce qui concernait le coût d’une telle formation, il avait
proposé une liquidation partielle du régime matrimonial de façon que celle-ci puisse
disposer de liquidités. Dans ce contexte, l’appréciation du premier juge, selon lequel la
force probante du document rédigé à la demande du conseil de l’appelant par la directrice
d’une société de placement, laquelle n’a par ailleurs pas été interrogée de façon
contradictoire, est faible et ne saurait garantir un emploi à l’intimée. En outre, il ne saurait
être exigé de l’épouse qu’elle s’engage dans une profession requérant des qualités qu’elle
craint ne pouvoir développer, de sorte que la possibilité concrète d’exercer dans le domaine
de la santé est compromise. Partant, l’intimée a démontré qu’elle avait consenti les efforts
que l’on pouvait attendre d’elle pour se réinsérer dans le monde du travail, et qu’elle y est
parvenue, puisqu’elle réalise un revenu depuis le mois d’avril 2016. Il n’en demeure pas
moins qu’il appartient à l’intimée de poursuivre intensément ses recherches pour  compléter
ses revenus, respectivement trouver un autre emploi mieux rémunéré, dès lors que la
séparation des époux paraît irrémédiable et qu’après divorce, la capacité d’assumer son
propre entretien jouera un rôle plus important (TF 5A_474/2013 du 10 décembre 2013
consid. 4.3.2).

E. 3.4
Selon l’appelant, l’intimée devrait agir contre son employeur actuel par la voie judiciaire et
exiger qu’il lui verse un salaire de l’ordre de 3'490 fr. par mois. Une telle motivation,
également reprise de la requête de mesures provisionnelles, ne saurait être soutenue et
encore moins exigée de l’intimée tant il paraît évident qu’elle conduirait à un congé
représailles, voire limiterait toute perspective future d’engagement.

E. 3.5
L’appelant fait encore grief au premier juge d’avoir violé les lignes directrices pour le
calcul du minimum vital en retenant pour l’épouse une base mensuelle de 1'350 francs.
Cette question a déjà été tranchée par la Cour de céans et l’appréciation du premier juge,
consistant à retenir un montant supplémentaire de 150 fr. pour tenir compte, modestement,
des frais supplémentaires induits par la présence de [...], majeur, étudiant et sans revenu, ne
prête pas le flanc à la critique. Ce montant n’a du reste pas été comptabilisé durant le
service militaire du jeune homme (juillet-octobre 2016).

E. 3.6
Reste que l’intimée ayant déclaré à l’audience d’appel qu’elle avait réalisé un gain net de
148 fr. 15 au mois d’avril 2016 et que son salaire mensuel net était de 1'000 fr. en moyenne
depuis le mois de mai 2016, il y a lieu de recalculer la contribution qui lui est due, à l’aune
de la méthode précédemment retenue. Le budget de l’appelant, qui n’a pas fait l’objet de
critiques, présente un disponible de 9'306 fr. 35 (14'343 fr. 35 – 5'037 fr.). Les charges
incompressibles de l’intimée sont de 4'717 fr. 92 par mois, excepté durant les mois juillet à
novembre 2016 où elles sont ramenés à 4'567 fr. 92 (4'717 fr. 92 – 150 fr.). Dès lors, le
déficit de l’épouse est de 4'717 fr. 92 pour les mois de février et mars 2016, de 4'569 fr. 77
(148 fr. – 4'717 fr. 92) pour avril 2016, de 3'717 fr. 92 (1'000 fr. – 4'717 fr. 92) pour les



mois de mai et juin 2016, de 3'567 fr. 92 (1'000 fr. – 4'567 fr. 92) pour les mois de juillet à
octobre 2016 et de 3'717 fr. 92 (1'000 fr. – 4'717 fr. 92)  dès le 1 er novembre 2016. Après
déduction du déficit de l’intimée, il reste à l’appelant un disponible de 4'588 fr. 43 (9'306 fr.
35 – 4'717 fr. 92) pour les mois de février et mars 2016, 4'736 fr. 58 (9'306 fr. 35 – 4'569 fr.
77) pour avril 2016, de 5'588 fr. 43 (9'306 fr. 35 – 3'717 fr. 92) pour mai et juin 2016, de
5'738 fr. 45 (9'306 fr. 35 – 3'567 fr. 92) pour juillet à octobre 2016 et de 5'588 fr. 43 (9'306
fr. 35 – 3'717 fr. 92) dès le 1 er novembre 2016, disponible qu’il convient de répartir afin de
tenir compte de la contribution régulière que verse l’appelant à chacun de ses trois enfants
majeurs (la situation des enfants n’ayant pas changé, il se justifie de tenir compte de la
contribution régulière de 4'500 fr. [1'500 fr. x 3] par mois que l’appelant leur verse, sous
réserve des mois de juillet à octobre 2016 durant lesquels [...] a vécu de sa solde) et que
chacune des parties dispose, après paiement des charges et pensions, d’un solde équivalent.
L’appelant ayant échoué à imputer un revenu hypothétique à l’intimée et à ramener sa base
mensuelle à 1'200 fr. (exception faite des mois de juillet à octobre 2016), la contribution
d’entretien mensuelle en faveur de l’intimée, peut ainsi être confirmée dès le 1 er février
2016 à hauteur de 4'760 fr. (4'717.92 + [4'588.43 – 4’500] / 2). Elle sera arrêtée à 4'688 fr.
05 (4'569.77 + [4'736.58 – 4’500] / 2) pour le mois d’avril 2016 ; à 4'262 fr. 15 (3'717.92 +
[5'588.43 – 4’500] / 2) pour les mois de mai et juin 2016 ; à 4'937 fr.15 (3'567.92 +
[5'738.45 – 3’000] /2) de juillet à octobre 2016 et à 4'262 fr. 15 (3'717.92 + [5'588.43 –
4’500] / 2) dès le 1 er novembre 2016.

E. 4
En conclusion, l’appel est très partiellement admis et l’ordonnance doit être réformée dans
le sens des considérants qui précèdent. A teneur de l’art. 106 al. 1 CPC, les frais – qui
comprennent selon l’art. 95 al. 1 CPC les frais judiciaires et les dépens – sont mis à la
charge de la partie succombante. Dans l’hypothèse où chacune des parties succombe
partiellement, chacune doit supporter les frais de partie dans la mesure où elle succombe.
L’appelant obtient en l’espèce une adaptation mineure du montant de la contribution
d’entretien due à l’intimée, de sorte que les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à
1'200 fr. (art. 65 al. 4 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV
270.11.5]) seront mis à la charge de l’appelant. L’appelant doit verser à l’intimée des
dépens de deuxième instance arrêtés à 2'000 fr. (art. 7 TDC [tarif des dépens en matière
civile du 23 novembre 2010 ; RSV 270.11.6]). Par ces motifs, la juge déléguée de la Cour
d’appel civile prononce : I. L’appel est très partiellement admis. II. L’ordonnance est
réformée comme il suit au chiffre I de son dispositif : I. dit qu’N.________ contribuera à
l’entretien de J.________ par le régulier versement d’une pension, payable d’avance le
premier de chaque mois en mains de la bénéficiaire, de 4'760 fr. (quatre mille sept cent
soixante francs) dès et y compris le 1 er février 2016, de 4'688 fr. 05 (quatre mille six cent
huitante-huit francs et cinq centimes) pour le mois d’avril 2016, à     4'262 fr. 15 (quatre
mille deux cent soixante-deux francs et quinze centimes) pour les mois de mai et juin 2016,
à 4'937 fr.15 (quatre mille neuf cent trente-sept francs et quinze centimes) de juillet à
octobre 2016 et à 4'262 fr. 15 (quatre mille deux cent soixante-deux francs et quinze
centimes) dès et y compris le 1 er novembre 2016. L’ordonnance est maintenue pour le
surplus. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'200 fr. (mille deux cent
francs), sont mis à la charge de l’appelant N.________. IV. L’appelant N.________ doit
verser à l’intimée J.________  la somme de 2'000 fr. (deux mille francs) à titre de dépens de
deuxième instance. V. L’arrêt est exécutoire. La juge déléguée : Le greffier : Du Le présent
arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ■



Me José Coret (pour N.________), ■ Me Mireille Loroch (pour J.________) et
communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ M. le Président du Tribunal civil de La Côte.
La juge déléguée de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à
30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à
loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question
juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Le
greffier :
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